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A propos d'une importante décision

Bien que n'appartenant pas personnellement aux
milieux professionnels des exploitants du cinéma en Suisse,
il nous semble utile de revenir quelque peu ici sur
l'importante décision prise le 5 juillet dernier partes
associations professionnelles intéressées, interdisant la

projection en Suisse de tous films étrangers importés
après le 6 juillet.

Il nous paraît qu'il s'agit là d'un geste courageux, et
qui dénote chez les associations en cause un sens
remarquable de l'intérêt professionnel général. La grande
majorité des exploitants pris en particulier aurait en à

souffrir et souffriront encore de la rigueur de cette
mesure. Mais elle s'imposait, au point où les choses en
étaient venues ; et elle s'imposait, à notre ans, dans la
forme même où elle a été prise.

Pouvait-on envisager une mesure unilatérale, dirigée
uniquement contre le pays qui nous empêche de recevoir

des films d'autres pays Cette façon d'agir, bien

que légitimée peut-être par l'attitude du pays en cause,
eût été malheureuse.

La solution à laquelle on s'est arrêté est sans nul
doute la meilleure.

On en est toujours à se demandez pourquoi
l'Allemagne exerce ce blocus à notre égard. Qu'elle arrête
des œuvres qui puissent lui paraître «de propagande»,
passe encore : si nous n'avions à subir que le centre —

coup de la guerre, nous pourrions nous estimer bien
heureux. Mais on sait qu'elle laisse pénétrer en Suède,
des films américains. Pourquoi pas eu Suisse? Faut-il
voir dans son attitude une conséquence de l'irritation
certaine que lui causa l'attitude fort large et compré-
hensive manifestée à notre égard dans ce domaine par
l'Italie Ce simple geste d'humeur apparaît d'autant
plus plausible que l'Allemagne se meutre plus large dans

d'autres secheurs, et laisse passer sur son verritoire des

colis de livres venant de Stockholm qui sont souvent
beaucoup plus... «vifs» à son égard que les films
incriminés On peut aussi voir là un hommage indirect
rendu à l'influence du cinéma, puisqu'on paraît le juger
plus « dangereux » pour l'esprit public que la littérature.
Le roman «Nuits sans lune» est venu par ballots de

Stockholm : le film eût-il passé sans autre
Un second point qui pouvait donner lieu à discussion

était de savoir si la mesure devait être prise par l'Etat
ou par les milieux professionnels intéressés. Là encore,
nous estimons que la voie suivie est la bonne.

Il va de soi que l'Etat ne pouvait se désintéresser
d'un problème de cette importance. Importance double,
d'ailleurs: d'une part il s'agit de ne pas tolérer pour
l'esprit public suisse une influence unilatérale d'une
seule des partiers au conflit, pendant une période
prolongée. D'autre part, il s'agit de sauvegarder les con-
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